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	Léon Trégor Athlétisme
Club Athlétique de Landivisiau – Club Athlétique Morlaisien

St Pol Athlétique Club

Siège Social :   8 Hameau de Langolvas   -   29610   PLOUIGNEAU
Site INTERNET :   www.lta29.org



St Pol de Léon le 24/11/2007
STAGE DE NOËL
à St Pol de Léon les 21 22 et 23 décembre 2007. 
RESERVE AUX CATEGORIES CADETS – JUNIORS – ESPOIRS - SENIORS du Club. Le coût du stage est de 40€  le club prend a sa charge 50% du montant, l’accès à la piscine 2.80€ et 2€ espace forme (sauna-hammam-jacuzzi  à partir de 18 ans)
L’hébergement et la restauration se feront  au collège du Kreisker à 100m du stade. 

Programme :


Vendredi : 


                   18h00 -19h30 : entraînement 

                  20 h 00 – 21 h 00 : diner


Samedi :

 09 h 30 – 12 h 00 : entraînement


12 h 30 – 13 h 30 : Repas 

14 h 00 – 16h 30 : entraînement


20 h 00 – 21 h 00 : diner

Dimanche :



9 h 30 – 12 h 00    : Entraînement


12 h 30 – 13 h 30 : Repas


14 h 30 – 17 h 00 : Piscine


Fin du Stage

Bulletin d’inscription à rapporter à votre entraîneur pour le 10 décembre DERNIER DELAI
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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	Bulletin d’inscription au Stage de St Pol de Léon du 21 et 23 Décembre 2007

	
	


Nom, Prénom………………………………………………………………………………………….

Participera au stage : 
Vendredi    □ 
Au repas du soir    □

Samedi       □ 
Au repas de Midi   □
soir □

Dimanche   □
Au repas de Midi   □
Ci- joint chèque de :… ……€uros
Landivisiau, le 26 sept. 06
STAGE DE RENTREE

AUTORISATION   PARENTALE  POUR  LES  ATHLETES  MINEURS

	Je soussigné   NOM…………………………………..         Prénom………………………………………

Agissant en qualité de Père, Mère, Tuteur (trice) (*)

De l’enfant   NOM……………………………………         Prénom………………………………………

N° de licence  …………………………………………        Club……………………………………………




Déclare avoir pris connaissance des conditions d’organisation du stage d’athlétisme organisé par le LTA à St Pol de Léon les 21-22-23 Décembre  2007 et par conséquent :

1) autorise mon enfant à participer à toutes les activités du stage,

2) autorise l’encadrement à prendre le cas échéant toutes mesures (traitements médicaux, hospitalisation, interventions chirurgicales, etc……..) rendues nécessaires par l’état de mon enfant,

3) autorise un des membres (cadres, entraîneurs ou athlètes) à transporter mon enfant dans son véhicule personnel en cas de nécessité,

4) m’engage à informer les organisateurs du stage des éventuels problèmes de santé dont souffre mon enfant,

5) m’engage à venir chercher mon enfant en cas d’exclusion pour non respect du règlement intérieur.

	          Fait à ……………………………le   …………………………Signature



Nota : Les athlètes devront avoir une licence à jour pour participer au stage
(*) rayer les mentions inutiles

REGLEMENT  INTERIEUR  DES  STAGES  ORGANISES  PAR  LE  LEON TREGOR ATHLETISME

Les stages organisés par le L éon Trégor Athlétisme pour les licenciés du Club doivent permettre d’apporter aux participants un complément à leur activité habituelle et se dérouler dans les meilleures conditions.

L’encadrement prendra toutes les mesures nécessaires pour la sécurité, la santé physique et morale des participants. Les règles suivantes doivent être admises et respectées par tous.

1) Le programme des stages est fixé par les entraîneurs. Il prévoit les plages horaires d’entraînement, de récupération, de soins et de loisirs.

2) Le respect mutuel entre stagiaires, cadres et autres personnels des lieux d’accueil est le principe fondamental de leurs relations

3) Le bon déroulement des stages implique des règles de vie acceptées de tous notamment :

- être ponctuel

- ne pas dégrader les lieux d’hébergement, de restauration et d’entraînement.

4) La récupération doit être présente au cours des stages. Elle s’appuie sur les qualités réparatrices du sommeil, l’hygiène, les soins et le respect d’une diététique élémentaire. La consommation d’alcool, de tabac ou de drogue est formellement interdite. Si l’athlète profite de l’hébergement proposé, il s’engage à en respecter la discipline, notamment en matière d’interdiction de sortie de l’enceinte du lieu d’hébergement.

5) Le non-respect d’autrui, tout comportement portant atteinte à la moralité, à l’image de l’athlétisme, ou plus généralement au bon déroulement du stage, peut entraîner une exclusion définitive ou temporaire aux stages organisés par le Léon Trégor Athlétisme.

6) Les athlètes mineurs doivent obligatoirement retourner aux responsables du stage l’autorisation parentale ci-jointe.

Fait à…………………………………………………..le……………………………………

NOM……………………………………………………Signature :
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